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CONCLUSION 

 
Cet ouvrage a permis au lecteur de faire « le tour du jardin » de la propriété intellectuelle en milieu 
universitaire. Il y aura trouvé de tout. C’est à lui qu’il revient de départager les annuelles qui périront 
dès le premier gel des vivaces qui renaîtront au printemps, la pelouse de la mauvaise herbe qui risque 
de l’étouffer. 

Nous souhaitons pour notre part, à cette étape ultime de la visite horticole, réfléchir sur le jardin que 
nous souhaiterions voir s’épanouir au cours des prochaines années, sinon des prochaines décennies, 
tant les évolutions peuvent parfois être lentes, non seulement dans le monde juridique, dont on 
connaît la légendaire prudence, mais aussi dans le monde universitaire, pourtant voué à l’innovation 
et à l’avancement des connaissances. 

Sur les plans juridique et législatif, il est clair que l’adaptation des législations pour tenir compte des 
nouveaux médias est une nécessité. Au Canada, un projet de modification de la Loi sur le droit 
d’auteur revient régulièrement au feuilleton depuis le milieu des années 2000, pour y mourir à 
chaque fois au gré des gouvernements minoritaires qui se sont succédés; au moment d’écrire ces 
lignes, bien malin qui pourrait prédire l’issue de cette véritable saga. Cela a cependant donné lieu à 
des débats intenses entre, d’une part, ceux qui s’annoncent comme les défenseurs des intérêts des 
créateurs (mais méfiez-vous de ceux qui veulent vos intérêts, dit l’adage) et, d’autre part, ceux qui se 
réclament du bien public, avec parmi eux les représentants du monde de l’éducation. Ces derniers 
ont notamment demandé l’extension des exceptions à la Loi, notamment celles qui touchent les 
établissements d’enseignement (voir l’annexe 1) et qui, dans leur forme actuelle, sont à toutes fins 
utiles inapplicables dès qu’il est question des nouvelles technologies de communication et d’Internet. 
Ils ont de plus signifié leurs inquiétudes devant la menace que représente l’ajout proposé de 
dispositions concernant les mesures de protection associées à la gestion numérique des droits, 
notamment l’interdiction des mesures de contournement et la prépondérance de celles-ci sur les 
exceptions telles l’utilisation équitable. Il est souhaitable que la voix (et la voie) des défenseurs de 
l’intérêt public soit celle qui s’impose, car l’exemple des États-Unis, où dès la fin des années 1990 le 
Copyright Act a été modifiée en ce sens1, soulève de sérieuses questions sur l’effet de telles 
dispositions sur les droits des utilisateurs, en particulier ceux que confère l’exception de l’utilisation 
équitable. 

Un aspect en particulier qui mériterait d’être clarifié dans la Loi concerne toute la question des droits 
associés à une œuvre que son titulaire rend accessible en ligne gratuitement sans préciser les usages 
qu’il autorise. Le concept de licence implicite, que l’on associe souvent à de telles situations, 
apparaît bien mal fondé sur le plan juridique. La notion de renonciation implicite, qui présente 
l’avantage de favoriser le maintien d’un domaine public que les législations successives ont mis à 
mal, serait une voie à explorer. 

                                            
1. Digital Millennium Copyright Act, Pub. L. No. 105-304 (1998). 
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Pour ce qui est plus spécifiquement du monde universitaire, il est à souhaiter que la tendance à 
l’accroissement de la circulation et du partage des idées – plus concrètement, l’accès aux innovations 
et aux créations qui les incarnent – soit ce qui finisse par dominer dans toutes les sphères de 
l’activité universitaire. En ce qui concerne la diffusion et le partage de l’information scientifique, le 
mouvement semble bien lancé, bien qu’il reste beaucoup à faire, et il ne faut pas oublier que les 
intérêts financiers importants qui commencent à se sentir menacés n’ont certainement pas dit leur 
dernier mot. Pour la diffusion des œuvres reliées à l’enseignement médiatisé, où un mouvement 
analogue commence à émerger, la situation est moins claire; le concept de ressource numérique 
d’apprentissage ne semble par rallier facilement les acteurs du monde de l’enseignement. Une seule 
chose est sûre : l’espoir de tirer de la commercialisation de ces œuvres des profits – ou même des 
revenus – plantureux s’est vite évaporé2. Mais pour ce qui touche l’innovation technique – les 
inventions, au premier chef – il est encore plus difficile de déceler une tendance. La courbe 
d’augmentation des demandes de brevets universitaires ne peut demeurer exponentielle : une 
extrapolation à partir des données de 1995 à 2007 pour le Canada (figure 6.3) amène à conclure que 
le nombre de demandes passerait de moins de 1 000 en 2007 à... plus de 100 000 en 2038! Il est 
cependant difficile de savoir quel sera le rythme de croissance de cette courbe dans les prochaines 
années, donc dans quelle mesure la part de l’activité universitaire consacrée à la commercialisation 
continuera d’augmenter, et avec elle les effets délétères, sur le plan de la circulation de l’information 
et, plus généralement, de la mission des universités, que l’on a évoqués au chapitre 6. 

Dans tous les cas, la balle est en grande partie dans le camp des créateurs – les artisans du monde 
universitaire. Pour la diffusion et le partage de l’information, comme pour les œuvres 
d’enseignement, les moyens – archives et répertoires institutionnels, revues en accès libre – sont en 
place et ne demandent qu’à être exploités à cette fin. Pour ce qui est des inventions, du moins au 
Canada, les chercheurs ont dans la plupart des établissements le choix, au lieu de lancer le processus 
d’obtention d’un brevet, de publier les détails de leur invention, rendant ainsi impossible toute 
possibilité de brevet. Pour les logiciels, l’option du logiciel libre est disponible. 

Cependant, les transformations sociales – car c’est de cela qu’on parle ici – ne peuvent jamais être le 
résultat des gestes d’individus, si bien informés et conscients soient-ils. Bien sûr, des efforts de 
sensibilisation doivent être menés auprès des créateurs œuvrant à l’université, qu’il s’agisse des 
professeurs, des chercheurs ou des étudiants; le présent ouvrage constitue une modeste contribution à 
ce titre. Les effets de cette sensibilisation se font d’ailleurs sentir, entre autres dans les politiques qui 
touchent la propriété intellectuelle. En effet, bien qu’il s’agisse là d’une impression née de la lecture 
de l’ensemble des documents et de la mise à jour réalisée lors de la rédaction de la version finale de 
cet ouvrage, les textes les plus récents sont en général à la fois plus respectueux des principes 
juridiques sur lesquels s’appuie la notion de propriété intellectuelle et plus proches de la vision de 
l’Université et de ses artisans que partagent les auteurs de ce livre. 

En définitive, c’est de l’action collective de leurs organisations – disciplinaires, institutionnelles, 
syndicales ou autres – menée sur la scène politique – au sens étroit comme au sens large – que 
pourront naître et survivre le changement et, disons-le, la véritable innovation. 

                                            
2. L’exemple du projet de « Presses universitaires multimédias » (Boridy, 1996), mort-né au Québec à la fin des 

années 1990, est éloquent à cet égard. On peut aussi évoquer l’initiative PUQ Média des Presses de l’Université du 
Québec qui, lancée en 2003, n’a jamais vraiment pris son envol, le site ayant finalement été fermé en 2007. Pour 
des exemples similaires aux États-Unis, voir Noble (2001, chap. 5). 



 

Annexe 1 
EXCEPTIONS À LA VIOLATION DU DROIT D’AUTEUR 

APPLICABLES AUX UNIVERSITÉS 

Comme nous l’avons mentionné au chapitre 4, des exceptions à la violation du droit d’auteur ont été 
prévues dans la Loi pour les établissements d’enseignement, les bibliothèques, les musées et les 
services d’archives1. Les tableaux A1.1 et A1.2 présentent l’ensemble de ces exceptions, avec leurs 
conditions et formalités et la référence aux dispositions pertinentes de la Loi ou des règlements. 

Tableau A1.1 
Exceptions applicables aux établissements d’enseignement à des fins pédagogiques. 

Objet et finalités Conditions / formalités 
(établissements d’enseignement) 

Référence 

1. Reproduction manuscrite d’une 
œuvre sur  
° tableau 
° bloc de conférence 
° autre surface similaire 

a) à des fins pédagogiques 
+ dans les locaux de l’établissement 

29.4(1)a) Lda 

+ sans intention de gain 29.3(2) Lda 

2. Reproduction d’une image pour 
la projeter au moyen : 
° d’un rétroprojecteur 
° d’un dispositif similaire 

a) à des fins pédagogiques 
+ dans les locaux de l’établissement 

29.4(1)b) Lda 

+ sans intention de gain 29.3(2) Lda 
+ non disponible sur un support approprié pour la fin 

visée 
29.4(3) Lda 

3. Reproduction / traduction / 
exécution en public 
° d’une œuvre 
° d’un autre objet du droit 

d’auteur 

a) à des fins d’examen ou de contrôle 
+ dans les locaux de l’établissement 

29.4(2) Lda 
 

+ non disponible sur un support approprié pour la fin 
visée 

29.4(3) Lda 

4. Exécution en public d’une 
œuvre 

a) en direct 
+ principalement par des élèves de l’établissement 
+ devant un auditoire formé principalement : 

° d’élèves de l’établissement 
° d’enseignants de l’établissement 
° de responsables de programmes d’études de 

l’établissement 
+ dans les locaux de l’établissement  
+ à des fins pédagogiques 

29.5a) Lda 

 + sans intention de gain 29.3(2) Lda 

                                            
1. Ces établissements sont définis dans la Loi sur le droit d’auteur, L.R.C. c. C-42, art. 2. et 30.4. 
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Objet et finalités Conditions / formalités 
(établissements d’enseignement) 

Référence 

5. Exécution en public d’un 
enregistrement sonore : 
° d’une œuvre 
° d’une prestation de celle-ci 

a) devant un auditoire formé principalement : 
° d’élèves de l’établissement 
° d’enseignants de l’établissement 
° de responsables de programmes d’études de 

l’établissement 
+ dans les locaux de l’établissement  
+ à des fins pédagogiques 

29.5b) Lda 

 + sans intention de gain 29.3(2) Lda 
6. Exécution en public : 

° d’une œuvre 
° d’un autre objet du droit 

d’auteur 

a) lors de leur communication par télécommunication 
+ devant un auditoire formé principalement : 

° d’élèves de l’établissement 
° d’enseignants de l’établissement 
° de responsables de programmes d’études de 

l’établissement 
+ dans les locaux de l’établissement  
+ à des fins pédagogiques 

29.5c) Lda 

 + sans intention de gain 29.3(2) Lda 
7. Reproduction d’émissions : 
 ° d’actualités 

° de commentaires d’actualités 
+ sauf les documentaires 

a) lors de leur communication par télécommunication 
+ un seul exemplaire 
+ pour présentation aux élèves de l’établissement 

29.6(1)a) Lda 

+ à l’expiration de l’année suivant la reproduction : 
° acquitter les redevances et respecter les modalités 

fixées par la loi pour la reproduction 
ou 
° détruire l’exemplaire 

29.6(2)a) Lda 

 + consignation dans un registre conformément au 
règlement  

+ étiquetage de l’exemplaire conformément au règlement 

29.9(1)a) Lda 
DORS/2001-296 
a.5 

8. Exécution en public de 
l’exemplaire d’émission 
d’actualités ou de commentaires 
d’actualités reproduit selon 
29.6(1)a) 

a) devant un auditoire formé principalement : 
° d’élèves de l’établissement 

+ dans les locaux de l’établissement  
+ à des fins pédagogiques 
+ dans l’année qui suit la reproduction 

29.6(1)b) Lda 

 + à l’expiration de l’année suivant la reproduction : 
° acquitter les redevances et respecter les modalités 

fixées par la loi pour toute exécution en public 
postérieure 

29.6(2)b) Lda 

 + consignation dans un registre conformément au 
règlement des exécutions en public pour lesquelles des 
redevances doivent être acquittées 

29.9(1)a) Lda 
DORS/2001-296 
a.6 
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Objet et finalités Conditions / formalités 
(établissements d’enseignement) 

Référence 

9. Reproduction de toute autre 
émission (œuvre ou tout autre 
objet du droit d’auteur) 

a) lors de leur communication par télécommunication 
+ un seul exemplaire 

29.7(1)a) Lda 

+ pour une durée maximale de 30 jours 
+ pour évaluation au point de vue pédagogique 

29.7(1)b) Lda 

 + à l’expiration de 30 jours de la reproduction : 
° acquitter les redevances et respecter les modalités 

fixées par la loi pour la reproduction, 
ou 
° détruire l’exemplaire 

29.7(2) Lda 

 + consignation dans un registre conformément au 
règlement  

+ étiquetage de l’exemplaire conformément au règlement 

29.9(2) Lda 
DORS/2001-296 
a.6(1)a) 

10. Exécution en public de toute 
autre émission (œuvre ou tout 
autre objet du droit d’auteur) 
de l’exemplaire reproduit selon 
29.7(1)a) 

a) devant un auditoire formé principalement : 
° d’élèves de l’établissement 

+ dans les locaux de l’établissement  
+ à des fins pédagogiques 

29.7(3) Lda 

+ l’établissement acquitte les redevances et respecte les 
modalités fixées par la loi pour toute exécution en 
public 

29.7(3) Lda 

 + consignation dans un registre conformément au 
règlement des exécutions en public pour lesquelles des 
redevances doivent être acquittées 

29.9(1)b) Lda 
DORS/2001-296 
a.6(1)b) 
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Tableau A1.2 
Exceptions applicables aux bibliothèques, musées et services d’archives 

(dont ceux d’un établissement d’enseignement). 

Objet et finalités Conditions / formalités (bibliothèques, musées...) Textes législatifs 

1. Reproduction d’une œuvre ou 
autre objet du droit d’auteur, 
publiée ou non, pour : 
° la gestion  
° la conservation de collections 

permanentes 
· les siennes 
· d’autres bibliothèques 
· d’un service d’archives 

a) si l’original : 
° est rare 

° se détériore ou risque de se détériorer 
° s’abîme ou risque de s’abîmer 
° est perdu ou risque de l’être 

30.1(1)a) Lda 

+ sauf si des exemplaires existent sur le marché : 
· sur un support acceptable 
· compte tenu de la fin poursuivie 

30.1(2) Lda 

+ mais s’il est nécessaire de faire des copies 
intermédiaires, elles doivent êtres détruites dès qu’elles 
ne sont plus nécessaires 

30.1(3) Lda 

 b) pour consultation sur place, si l’original : 
° ne peut, en raison de son état, être : 

· regardé 
· écouté 
· manipulé 

° doit être conservé dans des conditions 
atmosphériques particulières 

30.1(1)b) Lda 
 

 + sauf si des exemplaires existent sur le marché sur un 
support acceptable compte tenu de la fin poursuivie 

30.1(2) Lda 

 c) sur un autre support, si le support : 
° est désuet 
° fait appel à une technique non disponible 

30.1(1)c) Lda 

 + sauf si des exemplaires existent sur le marché sur un 
support acceptable compte tenu de la fin poursuivie 

30.1(2) Lda 

 d) à des fins internes liées : 
° à la tenue de dossier 
° au catalogage 

30.1(1)d) Lda 

 e) aux fins : 
° d’assurance  
° d’enquêtes policières 

30.1(1)e) Lda 
 

 f) nécessaire à la restauration 30.1(1)f) Lda 
2. Reproduction d’une œuvre ou 

autre objet du droit d’auteur 
a) à des fins : 

° d’étude privée, de recherche (a. 29) 
° de compte rendu ou de critique (a. 29.1) 

+ pour une personne pouvant se prévaloir de cette 
exception 

30.2(1) Lda 
 

+ mais non exécution publique  DORS/99-325 
a.3 
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Objet et finalités Conditions / formalités (bibliothèques, musées...) Textes législatifs 

3. Reproduction d’une œuvre par 
reprographie : 

· sous forme d’article 
· contenue dans un article 

a) à des fins : 
° d’étude privée ou de recherche (a. 29) 
° de compte rendu ou de critique (a. 29.1) 

30.2(2) 
 

+ si : 
° revue savante ou périodique scientifique ou 

technique 

30.2(2)a) 

 ° autre journal ou revue publié depuis plus d’un an, et 
qui n’est pas : 

30.2(2)b) 

 · une œuvre de fiction 
· une œuvre de poésie 
· une œuvre musicale 
· une œuvre dramatique 

30.2(3) 

 + convainc le service de l’utilisation selon finalités 30.2(4)a) 
 + une seule copie 30.2(4)b) 
 b) Une copie d’une œuvre tirée d’un périodique imprimé 

peut être faite pour un usager d’une autre bibliothèque, 
musée ou service d’archives, si : 

30.2(5) 

 + non remise en forme numérique 
+ copie intermédiaire a été détruite 

30.2(5.1) 

 Voir aussi les règlements. 
 

30.2(6) 
DORS/99-325 

4. Reproduction d’une œuvre non 
publiée déposée auprès d’un 
service d’archives 

a) après l’entrée en vigueur de l’article 30.21(1) 
+ si le déposant a été avisé lors du dépôt qu’une 

reproduction pourrait être faite 
+ avant de reproduire, le service s’assure que : 

30.21(2) 

 + le titulaire ne l’a pas interdite lors du dépôt 
+ aucun autre titulaire ne l’a pas autrement interdite 
+ le destinataire ne recevra qu’un seul exemplaire 
+ le destinataire ne l’utilisera qu’à des fins d’étude 

privée ou de recherche 

30.21(3) 

 Voir aussi les règlements  30.2(6) 
DORS/99-325 
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Objet et finalités Conditions / formalités (bibliothèques, musées...) Textes législatifs 

5. Reproduction d’œuvre 
imprimée au moyen d’une 
machine à reprographier 

 30.3(1)a) 
 

a) si la machine est installée dans les locaux par eux ou 
avec leur autorisation 

+ à l’usage  
° des enseignants 
° des élèves 
° du personnel des établissements d’enseignement 
° des usagers des bibliothèques, musées ou services 

d’archives 

30.3(1)b) 

 + un avis réglementaire a été affiché 30.3(1)c) 
 + une des conditions suivantes s’applique :  
 ° une entente  
 · a été conclue avec une société de gestion habilitée 

par le titulaire à octroyé des licences 
30.3(2)a) 

 · est en cours de négociation 30.3(3) 
 ° la Commission du droit d’auteur a fixé un tarif  30.3(2)b) ou c) 
 ° un projet de tarif a été déposé par un société de 

gestion 
30.3(2)d) 

 ° une entente particulière a été conclue avec le titulaire 
relativement à certaines œuvres 

30.3(4) 

 Voir aussi les règlements. DORS/99-325 
a.8 

 

 



 

Annexe 2 
NOTES MÉTHODOLOGIQUES SUR L’ANALYSE 

DES POLITIQUES DES UNIVERSITÉS CANADIENNES 

La sélection des établissements retenus aux fins de l’analyse présentée au chapitre 10 s’est faite à 
partir de la liste des 90 établissements recensés dans le site de l’Association des universités et 
collèges du Canada (AUCC, n.d). Après élimination des établissements dont le nom comprend 
« college », on a retenu, parmi les 69 universités restantes : 

– les universités comptant en 2008-2009 des effectifs supérieurs à 7 000 étudiants en équivalence 
au temps plein (EETP1) dans les Maritimes, au Québec et dans l’Ouest et 15 000 EETP en 
Ontario2; 

– les écoles de génie (2 établissements); 

– les universités où l’effectif étudiant est concentré en majorité aux cycles supérieurs et dépasse 
450 EETP (3 établissements). 

Au total, 37 des 69 universités répondaient à ces critères; l’Université de Moncton a été ajoutée pour 
corriger légèrement la sous-représentation des universités des Maritimes et, surtout, des 
établissements francophones de cette région. 

Ces 38 universités, qui regroupent 83 % de l’ensemble de l’effectif étudiant au pays, assurent une 
représentation significative de chacune des grandes régions du pays (tableau A2-1) : 4 universités sur 
10 en Colombie-Britannique, 7 sur 10 dans les Prairies, 10 sur 22 en Ontario, 12 sur 17 au Québec et 
5 sur 13 dans les Maritimes, où l’effectif moyen est deux fois moindre que dans le reste du pays 
(tableau A2.1). 

Plusieurs centaines de documents ou de pages web ont ainsi été consultés. Nous avons analysé en 
détail l’ensemble des règlements, politiques et conventions collectives des professeurs et du 
personnel d’enseignement et de recherche et, parmi les autres documents, ceux qui contenaient de 
l’information pertinente et non redondante par rapport aux précédents; les documents analysés 
étaient à jour le 1er juin 2009. 

Parmi ces documents, on compte notamment 44 politiques (provenant de 30 établissements), dont 17 
datent de 2000 ou après, la date médiane d’adoption ou de dernière modification étant 1995. On 
retrouve aussi 81 conventions collectives (ou ce qui en tient lieu), dont : 

                                            
1. Les EETP pour l’année 2008-2009 ont été estimés en pondérant les effectifs à temps partiel d’un facteur de 0,25, 

facteur obtenu en minimisant, pour les universités québécoises, l’écart entre les données de l’AUCC de l’automne 
2005 et les données officielles du ministère de l’Éducation, du Loisir et des Sports pour l’année 2005-2006. 

2. Ce seuil particulier a été établi afin d’éviter la surreprésentation des universités ontariennes, où l’effectif moyen est 
de 75 % supérieur à ce qu’on observe dans le reste du pays.  
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– 36 conventions de professeurs, dont 29 contiennent au moins une clause faisant référence à la 
propriété intellectuelle (24 ayant des dispositions spécifiques); cinq des ces conventions 
contiennent en fait la politique de propriété intellectuelle de l’établissement; 

– 22 conventions de chargés de cours, dont 13 contiennent au moins une clause faisant référence à 
la propriété intellectuelle (10 ayant des dispositions spécifiques); 

– 23 conventions d’étudiants auxiliaires (assistants), dont 8 font référence à la propriété 
intellectuelle (2 ayant des dispositions spécifiques). 

L’annexe 3 fournit la liste de ces documents; elle est également disponible en ligne à l’adresse 
http://www.teluq.ca/spersonnel/mcouture/pi-univ 

Tableau A2.1 
Répartition régionale des établissements retenus pour l’analyse. 

Région 
Effectif 
étudiant 
moyen 

n/Ntotal 
% 

effectif 
étudiant 

Universités retenues 

Colombie 
Britannique 

9 700 4/10 76 % Colombie Britannique, Simon Fraser, Victoria, Royal Roads 

Prairies 13 200 7/10 93 % Manitoba, Regina, Saskatchewan, Alberta (Edmonton), 
Calgary, Lethbridge, Athabasca 

Ontario 17 300 10/22 80 % Toronto, York, Western Ontario, Ottawa, Waterloo, McMaster, 
Carleton, Guelph, Ryerson, Queen’s 

Québec 11 000 12/17 92 % Montréal, École Polytechnique (Montréal), École des hautes 
études commerciales (HEC Montréal), École de technologie 
supérieure (ÉTS, Montréal), École nationale d’administration 
publique (ENAP, Montréal), Institut national de la recherche 
scientifique (INRS), du Québec à Montréal, du Québec à Trois-
Rivières, McGill, Concordia, Sherbrooke, Laval (Québec) 

Maritimes 5 500 5/13 69 % Nouveau-Brunswick, Dalhousie (Halifax), Memorial (St. 
John’s, TN), Moncton, Saint Mary’s (Halifax) 

Total 12 000 38/72 83 % – 

 

 

http://www.teluq.ca/spersonnel/mcouture/pi-univ


 

Annexe 3 
LISTE DES DOCUMENTS 

DES ÉTABLISSEMENTS UNIVERSITAIRES CITÉS 

Voici la liste des documents des établissements universitaires cités dans cet ouvrage, avec pour 
chacun : 
– le nom de l’établissement (excluant, le cas échéant, le préfixe « Université [de, etc.] »; 
– le titre exact; 
– l’année de la plus récente modification ou, pour les conventions collectives, les années 

d’application. 

La liste de l’ensemble des documents des établissements universitaires analysés est disponible à : 
http://www.teluq.ca/spersonnel/mcouture/pi-univ 
 

Universités (cliquer sur W pour accéder au document indiqué) 

Alberta  W  Intellectual property guidelines for graduate students and supervisors (2004) 
  W  University of Alberta – Faculty agreement (2006) 

Calgary  W  An interpretation of Calgary University’s intellectual property policy for graduate students 
(2005) 

  W  Partial copyright license (n.d.) 

Carleton  W  Collective agreement between Carleton University and Carleton University Academic Staff 
Association (2006-2009) 

  W  Collective agreement between Carleton University and the Canadian Union of Public 
Employees (CUPE), local 4600, unit 1 (teaching assistants) (2006-2008) 

Colombie-
Britannique 
(UBC) 

 W  Intellectual property guide (n.d.) 
 W  Policy 88 – Patents and licensing (2003) 

Concordia  W  Collective agreement between Concordia University and the Concordia University Faculty 
Association (2009-2012) 

Dalhousie  W  Collective agreement – Board of governors and Dalhousie Faculty Association (2007-2011) 

Guelph  W  Copyright policy (1989) 
  W  Inventions policy & procedures (1996) 
  W  Publication policy (1989) 
  W  Software creation policy (1989) 

Laval  W  Politique relative au transfert de connaissances et de technologies – Considérations 
particulières (1995) 

  W  Politique inventions - brevets (1974) 

http://www.teluq.ca/spersonnel/mcouture/pi-univ
http://www.gradstudies.ualberta.ca/degreesuperv/IPGuide2004.pdf
http://www.uofaweb.ualberta.ca/aasua/pdfs/Faculty%20Agreement%202008.pdf
http://www.cpsc.ucalgary.ca/custom/Grads/Policies/public/Intellectual%20property%20policy%20for%20grad%20students%20June%202005.pdf
http://grad.ucalgary.ca/files/grad/UofC%20Partial%20Copyright%20Licence%20Form.pdf
http://www.caut.ca/cuasa/agreement/s1.html
http://4600.cupe.ca/updir/4600/CA_2006-2008_4600-1.doc
http://www.grad.ubc.ca/students/ipguide/index.asp?menu=000,000,000,000
http://www.universitycounsel.ubc.ca/policies/policy88.pdf
http://cufa.net/collective_agreement/2007-2012.html
http://personnelservices.dal.ca/dfa/dfa-27.htm#P1316_181005
http://www.uoguelph.ca/research/policies/Copyright_Policy.html
http://www.uoguelph.ca/research/policies/Inventions_Policy.html
http://www.uoguelph.ca/research/policies/Publication_Policy.html
http://www.uoguelph.ca/research/policies/Software_Policy.html
http://www.ulaval.ca/sg/reg/Politiques/connaissances/considerations.html
http://www.vrr.ulaval.ca/rech/Brevets_1974.html
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Lethbridge  W  Faculty handbook (2007) 
  W  Research as a university function (1992) 

McGill  W  Policy on ethics in research and research training (1997) 
  W  Policy on intellectual property (2001) 
  W  Regulations on research policy (2002) 
  W  Student guide to intellectual property at McGill University (2004) 

McMaster  W  Joint intellectual property policy (2004) 
  W  Ownership of student work (1990) 
  W  Policy for the distribution of income from the sale of instructional materials (1981) 

Memorial  W  Collective agreement between Memorial University of Newfoundland and Memorial 
University of Newfoundland Faculty Association (2007-2009) 

  W  Guidelines for theses and reports (n.d.) 

Moncton  W  Convention collective des bibliothécaires et professeurs (2003-2007) 

Montréal  W  Politique sur les droits des étudiantes et étudiants de l’Université de Montréal (1995) 
  W  Politique de l’Université de Montréal sur la propriété intellectuelle (1994) 
  W  Politique de l’Université de Montréal sur les brevets d’invention : principes, règlements et 

procédure (1978) 

Nouveau-
Brunswick 
(UNB) 

 W  Collective agreement between the University of New Brunswick and the Association of 
University of New Brunswick Teachers (2005-2009) 

 W  Regulations and guidelines for the preparation and submission of graduate master’s theses 
PhD dissertations and reports. Appendix V. University library release form (2009) 

Ottawa  W  Convention collective entre l’Université d’Ottawa et l’Association des professeurs de 
l’Université d’Ottawa (2004-2008) 

  W  Convention collective entre l’Université d’Ottawa et le Syndicat canadien de la fonction 
publique et sa section local 262 (assistants...) (2007-2010) 

  W  Draft contract (n.d.) 
  W  Recherche et thèses – Déontologie de la recherche (n.d.) 

du Québec à 
Montréal 
(UQAM) 

 W  Autorisation de reproduire et de diffuser un travail de recherche de cycles supérieurs (2006) 
 W  Convention collective des professeurs de la Télé-Université (2005-2010) 

  W  Convention collective SPUQ (Syndicat des professeurs de l’Université du Québec à 
Montréal)-UQAM (2003-2007) 

  W  Politique sur la reconnaissance et la protection de la propriété intellectuelle (2003) 

du Québec à 
Trois-Rivières 
(UQTR) 

 W  Convention collective intervenue entre L’Université du Québec à Trois-Rivières et le 
Syndicat des professeurs et des professeures de l’Université du Québec à Trois-Rivières 
(2007-2012) 

http://www.uleth.ca/hum/Help/faculty_manual/fac_tofc.htm
http://www.uleth.ca/rch/policies/Rsrch_policy.pdf
http://www.mcgill.ca/researchoffice/policies/sponsored/policies/training
http://www.mcgill.ca/files/secretariat/intellectual-amended-current.pdf
http://www.mcgill.ca/files/secretariat/Research-Policy-Regulations-on.pdf
http://www.techtransfer.mcgill.ca/downloads/pdf/studentIPguide-v9.pdf
http://www.mcmaster.ca/mufa/handbook/ippolicyJoint.html
http://www.mcmaster.ca/senate/academic/ownstwrk.htm
http://www.mcmaster.ca/mufa/handbook/saleinst.htm
http://www.mun.ca/munfa/CA2007-09.pdf
http://www.mun.ca/sgs/go/guid_policies/guidelines_intro.php
http://www.acppu.ca/abppum/doc/ABPPUM2003-2007.pdf
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/pdf/reglem/francais/sec_20/regl20_9.pdf
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/pdf/reglem/francais/sec_60/rech60_13.pdf
http://www.direction.umontreal.ca/secgen/pdf/reglem/francais/sec_60/rech60_2.pdf
http://www.unb.ca/hr/services/documents/UpdatednewAUNBTCollectiveAgreementFeb.27.pdf
http://www.unb.ca/gradstudies/current/etd/RegulationsGuidelinesforPreparationofDissertationsThesesReports2009.pdf
http://www.rh.uottawa.ca/fichiers/conventions/APUO/A/35.pdf
http://www.rh.uottawa.ca/fichiers/conventions/CUPE/A/CUPE2007.pdf
http://www.vrtt.uottawa.ca/chercheurs/ebauche_contract.doc
http://www.etudesup.uottawa.ca/Default.aspx?tabid=1344
http://www.bep.uqam.ca/CyclesSup/Directions_de_programmes/SDU-522_Autorisation_reproduire.pdf
http://damocles.teluq.uquebec.ca/LesProfs/spptu/CC-SPPTU.pdf
http://www.unites.uqam.ca/spuq/convention/spuq2007.pdf
http://www.instances.uqam.ca/politiques/Politique_36.htm
https://oraprdnt.uqtr.uquebec.ca/pls/public/docs/GSC1436/F409535237_convention_09.pdf
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Queen’s  W  Collective agreement (faculty, librarians and archivists) between Queen’s University Faculty 
Association (QUFA) and Queen’s University at Kingston (2008-2011) 

  W  Policy statement on the copyright of non-print materials prepared for instructional use (1975) 
  W  Roles and responsibilities in graduate supervision: A guide for students, faculty and 

departments (2007) 

Regina  W  Policy 10.95 - Intellectual property policy (2006) 

Royal Roads  W  Intellectual property policy and procedures (C1010) (2007) 

Ryerson  W  Collective agreement between the Board of Governors of Ryerson University and the 
Ryerson Faculty Association (2005-2008) 

  W  Policy on ownership of student work in research (1989) 
  W  Publication of research results (2002) 

Saskatchewan  W  College of graduate studies and research policy and procedure manual. Appendix C: 
Intellectual properties policy (2005) 

Sherbrooke  W  Politique sur la protection de la propriété intellectuelle des étudiantes et étudiants et des 
stagiaires postdoctoraux (2001) 

Simon Fraser 
(SFU) 

 W  External research grants and contracts (1992) 
 W  Graduate general regulations (n.d.) 

  W  Intellectual property policy (R 30.03) (2004) 

Saint-Mary’s  W  Agreement between Saint Mary’s University and Saint Mary’s University Faculty Union 
(2006-2009) 

Toronto  W  Copyright policy (2007) 
  W  Guidelines for preparation of theses (n.d.) 
  W  Intellectual property guidelines for graduate students and supervisors at the University of 

Toronto (2007) 
  W  Inventions policy (2007) 
  W  Publication policy (1975) 

Victoria  W  Framework agreement between the University of Victoria Faculty Association and the 
University of Victoria. Appendix D : Policy on intellectual property (2000) 

Waterloo  W  Policy 73 - Intellectual property rights (2000) 

Western 
Ontario (UWO) 

 W  Collective agreement between the University of Western Ontario and the University of 
Western Ontario Faculty Association (2006-2010) 

  W  Policy 7.4 – Patents (1983) 

York  W  Faculty of Graduate Studies – Intellectual property policy (1996) 

http://www.queensu.ca/vpac/FacultyRelations/CollectiveAgreements/CAFinaleditsDec208.pdf
http://www.queensu.ca/secretariat/senate/policies/noncopy/index.html
http://www.queensu.ca/sgs/facultyandstaff/Resourcesforsupervisorsandadvisors/sgshandbooksept2007.pdf
http://www.uregina.ca/presoff/vpadmin/policymanual/general/1095.shtml
http://myrru.royalroads.ca/files-myrru/File/RRU%20Intellectual%20Property%20Policy.pdf
http://www.ryerson.ca/~rfa/COLLECTIVE%20AGREEMENT/AGREEMENT_FRMST.htm
http://www.ryerson.ca/acadcouncil/current/pol63
http://www.ryerson.ca/senate/policies/pol56.pdf
http://www.usask.ca/hrd/docs/USFA2007-09CA.pdf
http://www.usherbrooke.ca/accueil/documents/politiques/2500-011.pdf
http://www.sfu.ca/policies/research/r10-01.htm
http://students.sfu.ca/calendar/GeneralRegulations.html
http://www.sfu.ca/policies/research/r30-03.htm
http://www.smufu.org/documents/collect_toc.html
http://www.utoronto.ca/govcncl/pap/policies/copyright.html
http://www.sgs.utoronto.ca/informationfor/students/finish/final/thesisPrep.htm
http://www.sgs.utoronto.ca/Assets/governance/ipguide.pdf
http://www.governingcouncil.utoronto.ca/policies/invent.htm
http://www.utoronto.ca/govcncl/pap/policies/pubs.html
http://web.uvic.ca/vpac/framework-2008/Framework_Agreement_2008.pdf
http://secretariat.uwaterloo.ca/Policies/policy73.htm
http://www.uwofa.ca/@storage/files/documents/80/ca_06_10.pdf
http://www.uwo.ca/univsec/mapp/section7/mapp74.pdf
http://www.yorku.ca/grads/policies/intellectualproperty.htm
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Écoles et instituts 

École de 
technologie 
supérieure 
(ETS) 

 W  Politique et règles en matière de propriété intellectuelle (2004) 
 W  Guide du déroulement des études du programme de doctorat (2006) 

École des hautes 
études commer-
ciales (HEC) 

 W  Politique de propriété intellectuelle (2003) 

École nationale 
d’adminis-
tration publique 
(ENAP) 

 W  Politique sur la propriété intellectuelle (également annexe 4 de la Convention collective entre 
l’ÉNAP et l’Association des professeures et professeurs de l’ÉNAP) (1995) 

École 
Polytechnique 

 W  La propriété intellectuelle technologique (1995) 

  W  Politique en matière de droits d’auteur (2005) 
  W  Politique en matière de probité (2002) 

Institut national 
de la recherche 
scientifique 
(INRS) 

 W  Politique relative aux brevets découlant d’inventions du personnel de l’INRS et autres 
propriétés intellectuelles (1987) 

 
   

http://www.etsmtl.ca/sg/Politique/PolitiqueProprieteIntellectuelle.pdf
http://www.etsmtl.ca/zone2/administration/decanats/formation/etudsup/Deroulement/guide_doctorat.html
http://www.hec.ca/recherche_publications/direction_recherche/information_chercheurs/politiques_institutionnelles/propriete_intellectuelle/Politique_de_propriete_intellectuelle_V1.pdf
http://fqppu.org/assets/files/conventions_collectives/APPENAP%20-%202003-2007.pdf
http://www.polymtl.ca/sg/docs_officiels/1310pint.htm#A
http://www.polymtl.ca/sg/docs_officiels/1310aute.htm
http://www.polymtl.ca/sg/docs_officiels/1310prob.htm
http://www.inrs.uquebec.ca/Francais/PROP-INT.pdf


 

Annexe 4 
PRATIQUES DE COSIGNATURE 
DANS DIVERSES DISCIPLINES 

Comme on l’a vu au chapitre 9, la prévalence de la cosignature et le nombre moyen d’auteurs par 
article sont très variables selon les domaines et disciplines. La figure A4.1 montre, pour quelques-
unes d’entre elles relevant des grands domaines de la recherche, le taux d’articles cosignés et le 
nombre moyen de signataires par article. 

 
0 20 40 60 80 100

Littérature

Philosophie

Histoire

Archéologie

SCIENCES HUMAINES

Droit

Sociologie

Éducation

Économie

Psychologie

SCIENCES SOCIALES

ADMINISTRATION

Mathématiques

Informatique

Environnement

Physique

Médecine

Biologie

Chimie

SCIENCES

Nombre moyen d’auteurs par article
0 1 2 3 4 5

Proportion d’articles cosignés (%)  
Figure A4.1. Nombre moyen de signataires par article et proportion d’articles cosignés dans diverses disciplines pour la 
période 1996-2000 d’après Wuchty, Jones et Uzzi (2007, tableau S1), sauf pour l’administration, où les données, pour la 
période 2000-2002, sont tirées de Manton et English (2007). 
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– La cosignature est la norme dans les sciences de la nature (chimie, physique, biologie, médecine, 
etc.), avec plus de 80 % d’articles cosignés et un nombre moyen de signataires situé entre 3 et 4. 

– Elle domine, quoique de façon moins marquée, dans les autres sciences (mathématiques et 
informatique) ainsi qu’en administration et en psychologie, avec des taux compris entre 55 et 
75 % et un nombre moyen de signataires variant entre 1,5 et 2,5. 

– Sans nécessairement dominer, elle est tout de même présente de manière significative dans les 
autres sciences sociales (économie, sociologie, éducation, etc.), avec des taux de cosignature 
variant entre 20 et 50 % et un nombre moyen de signataires compris entre 1,5 et 2,0. 

– Elle est marginale en sciences humaines, avec des taux inférieurs à 10% et un nombre moyen de 
signataires à peine supérieur à un, l’archéologie faisant bande à part avec des valeurs similaires à 
celles des sciences sociales. 

 



 

Annexe 5 
LA GESTION NUMÉRIQUE DES DROITS 

 

Dans son sens le plus large, la notion de gestion numérique des droits1 (digital rights management, 
ou DRM, en anglais) renvoie à un ensemble de mesures et moyens interdépendants, relevant de trois 
domaines (la technologie, le droit contractuel et la législation) et visant le contrôle de l’accès et de 
l’utilisation aux documents et ressources numériques (Bechtold, 2004; Fernández-Molina, 2004a). 

Au plan technologique, cela comprend des outils et mesures dites de protection, permettant : 

– d’intégrer aux documents, de manière explicite ou chiffrée (notamment au moyen de 
métadonnées), les informations les plus complètes sur la titularité du droit d’auteur et les 
conditions d’utilisation du document fixées par le titulaire ou, le plus souvent, par un tiers offrant 
l’accès au document; 

– d’identifier les personnes désirant accéder ou utiliser le document et de vérifier si elles possèdent 
les autorisations requises; 

– de conserver une trace des actions effectuées (par exemple, le nombre ou le type de copies 
effectuées); 

– d’empêcher toute utilisation non autorisée. 

Au plan du droit contractuel, cela comprend des licences : 

– dites de type click-wrap, que l’usager doit accepter d’un clic avant d’accéder au document; 

– d’utilisation, permettant aux fabricants de matériel d’intégrer à leurs appareils les technologies 
de protection requises (répondant à des normes définies par les fournisseurs de contenus) pour 
que ces appareils puissent lire ces contenus. 

Au plan législatif, cela comprend des dispositions législatives interdisant : 

– de contourner les mesures de protection (incluant par la suppression ou la modification des 
métadonnées); 

– de développer, fabriquer ou vendre des outils permettant de contourner ces mesures; 

– d’aider les usagers, ou de leur fournir des informations susceptibles de les aider à contourner ces 
mesures (activités qualifiées de « préparatoires »). 

                                            
1. Cette traduction de « digital rights management » a été préférée à l’expression « gestion des droits numériques », 

largement employée car, de l’avis de l’auteur, il n’existe pas de « droits numériques », mais bien une gestion du 
droit d’auteur (plus précisément des droits de reproduction et de communication au public par télécommunication) 
à l’aide de moyens numériques (ou informatiques). 
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Ainsi, le traité de l’OMPI sur le droit d’auteur de 1996 stipule que les signataires s’engagent à : 
[...] prévoir une protection juridique appropriée et des sanctions juridiques efficaces contre la 
neutralisation des mesures techniques efficaces [...] qui restreignent l’accomplissement [...] d’actes qui 
ne sont pas autorisés par les auteurs concernés ou permis par la loi. (art. 11). 

Les États-Unis ont été les premiers à légiférer en la matière, par l’adoption en 1999 du Digital 
Millennium Copyright Act (DMCA). L’Australie a fait de même en 2000. De son côté, l’Union 
européenne a émis en 2001 une directive sur le sujet, qui a donné lieu à des débats houleux, et dont 
les dispositions touchant la gestion numérique des droits ont été implantées de manière très variable 
dans les divers États membres (Westkampf, 2007). Au Canada, comme on l’a vu au chapitre 4, 
l’adoption de telles dispositions fait partie des deux projets de loi modifiant la Loi sur le droit 
d’auteur déposés successivement depuis 2004. 

Ces mesures et moyens sont jugés essentiels par les fournisseurs de contenus, qui invoquent la 
facilité avec laquelle des copies identiques d’œuvres numériques protégées peuvent être effectuées et 
diffusées. Ils soulèvent en même temps de nombreuses critiques, sur les trois plans mentionnés plus 
haut : 

– sur le plan des mesures de protection, on s’inquiète du danger d’invasion de la vie privée associé 
à la gestion de toute cette information sur les usagers; 

– sur le plan des licences, on s’interroge sur la validité de tels contrats d’adhésion, dont les usagers 
ne sont pas en mesure de saisir la portée et qu’ils n’ont aucun moyen de modifier, de même que 
sur le respect des lois anti-monopoles associé à l’obligation, pour tous les acteurs de la chaîne 
qui va de la production de contenus à celle des appareils ou systèmes de diffusion, d’intégrer des 
technologies spécifiques; 

– sur le plan de la législation, on s’inquiète de la portée des dispositions, s’appliquant pour le 
moment uniquement aux États-Unis, interdisant la fourniture d’informations, qui ont été 
interprétées de manière fort stricte, mettant en cause la liberté d’expression. 

Mais la principale critique adressée à la gestion numérique des droits dans son ensemble est que ce 
système permet aux fournisseurs de contenu de contrôler bien plus que ce que prévoient les lois sur 
le droit d’auteur. On peut ainsi empêcher, techniquement, par le truchement d’une licence ou en 
rendant l’action illégale, toute copie d’une œuvre même lorsque celle-ci serait permise en vertu 
d’une exception, comme le fair use ou l’utilisation équitable (Clark, 2001), ou parce que le droit 
d’auteur est expiré ou inexistant. De même, on peut empêcher le don, le prêt ou la vente d’une copie 
acquise légalement, pourtant permise en vertu de la doctrine dite de première vente. Certains en 
viennent ainsi à parler de privatisation du droit d’auteur (voir Bechtold, 2004, note 155), c’est-à-dire 
son remplacement par un système où les fournisseurs de contenu fixent à leur guise, avec l’appui de 
dispositifs techniques, contractuels et législatifs, les conditions d’accès et d’utilisation des œuvres 
numériques. La pertinence de la présence du mot « droits » dans l’appellation même de ce système a 
également été contestée, car il est question de beaucoup plus que des droits au sens juridique; 
certains ont proposé à cet égard, non sans ironie, de rebaptiser l’acronyme anglais DRM « Digital 
restrictions management ». 

La décision, au début de 2009, du plus important vendeur de musique en ligne, iTunes, de renoncer 
aux mesures de DRM avec l’accord de la plupart des grandes maisons de disque (« iTunes », 2009), 
peut être considérée comme le début de la fin pour cette approche de gestion du droit d’auteur. En 
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effet, les maisons de disques, qui avaient vu leurs ventes baisser année après année, étaient parmi les 
principaux promoteurs de ces mesures, jusqu’à ce qu’elles se rendent compte que celles-ci avaient en 
fait tendance à freiner leurs ventes légitimes, sans réduire aucunement le piratage. Cette décision 
suivait de près l’annonce de la puissante Recording Industry Association of America (RIAA) 
d’abandonner les poursuites pour téléchargement illégal, en échange d’un accord avec les 
fournisseurs d’accès Internet d’imposer à leurs clients délinquants une « gradation des sanctions » 
allant de l’avertissement à l’interruption du service (McBride et Smith, 2008). 





 

Annexe 6 
L’ACCÈS LIBRE, LE LOGICIEL LIBRE 

ET LES LICENCES ASSOCIÉES 

L’accès libre 
L’accès libre (Open Access) est l’héritier direct des archives de prépublications mises sur pied dans 
certains domaines de la physique au cours des années 1960, ainsi que de la poignée de revues en 
ligne fondées au tournant des années 1990. 

Le mouvement pour l’accès libre aux publications scientifiques a été véritablement lancé au milieu 
de la décennie 1990 par la « proposition subversive » de Stevan Harnad (1995, 2004) portant sur 
l’autoarchivage. Il a pris un essor considérable dans les années qui ont suivi avec notamment : 

– la mise sur pied de l’Open Access Initiative (http://www.openarchives.org), qui a débouché au 
tournant des années 2000 sur l’adoption d’un protocole spécifique aux archives en accès libre et 
le développement du logiciel libre Eprints, le premier à implanter ce protocole; 

– une série de déclarations de principe portant sur l’accès libre et sur les stratégies visant son 
développement, dont notamment les « trois B » : Budapest en 2002, Bethesda et Berlin en 2003; 

– la création d’organismes comme PubMed Central, BioMed Central et la Public Library of 
Science (PLoS), qui publient en accès libre des périodiques, surtout dans le domaine biomédical, 
dotés de comités de rédaction parfois prestigieux et rivalisant avec les meilleures revues 
« traditionnelles ». 

Soulignons que ce mouvement touche peu les livres, qui continuent très majoritairement à relever de 
l’édition commerciale. On retrouve cependant, comme nous le faisions remarquer au chapitre 7, un 
certain nombre d’initiatives, regroupées sous l’appellation « open textbooks », qui offrent l’accès 
libre à des manuels dans la plupart des domaines. 

Divers points de vue coexistent sur ce que recouvre le concept d’accès libre. Pour certains, tel Stevan 
Harnad, accès libre signifie simplement accès gratuit, immédiat et permanent au texte intégral des 
œuvres. D’autres incluent l’accès au seul coût marginal associé à leur diffusion ou leur distribution 
(Berry, 2000). Pour d’autres encore, cela doit signifier non seulement l’accès gratuit à l’œuvre dès 
que celle-ci est publiée, mais aussi la minimisation, voire l’élimination totale, des contrainte (autre 
que celles qui sont associées au droit moral) sur les usages ultérieurs des œuvres (Velterop, 2003). 
C’est une approche semblable qu’ont empruntée, par exemple, les responsables de l’initiative de 
Budapest : 

Par « accès libre » à cette littérature, nous entendons sa mise à disposition gratuite sur l’Internet public, 
permettant à tout un chacun de lire, télécharger, copier, transmettre, imprimer, chercher ou faire un lien 
vers le texte intégral de ces articles, les disséquer pour les indexer, [s’en servir comme] données pour 
un logiciel, ou s’en servir à toute autre fin légale, sans barrière financière, légale ou technique autre 
que celles indissociables de l’accès et l’utilisation d’Internet. La seule contrainte sur la reproduction et 
la distribution, et le seul rôle du copyright dans ce domaine devrait être de garantir aux auteurs un 

http://www.openarchives.org/
http://www.dlib.org/dlib/october00/10inbrief.html#HARNAD
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contrôle sur l’intégrité de leurs travaux et le droit à être correctement reconnus et cités. (Initiative de 
Budapest..., 2002). 

Pour une vue d’ensemble de la (courte) histoire du mouvement pour l’accès libre, on consultera 
l’excellente chronologie préparée et maintenue à jour par Peter Suber (n.d.). 

Le logiciel libre 
Le monde du logiciel a été le théâtre d’un mouvement similaire. C’est Richard Stallman, au milieu 
des années 1980, qui a lancé l’idée du logiciel libre (free software) pour contrer la tendance 
croissante au développement de programmes propriétaires. L’exemple le plus célèbre de logiciel 
libre est sans contredit le système d’exploitation Linux, mais on peut également mentionner la suite 
bureautique Open Office et le fureteur Firefox qui, sans détrôner leurs pendants commerciaux (lire 
Microsoft), connaissent un succès intéressant. 

Le principe du logiciel libre, tel que défini par le projet GNU1, dont Linux constitue l’aboutissement, 
est que tout usager d’un programme doit pouvoir, avec le moins de contraintes possible (Stallman, 
2007, section Free comme liberté) : 

– exécuter le programme;  

– étudier le fonctionnement du programme et l’adapter à ses besoins; 

– redistribuer des copies du programme;  

– améliorer le programme et publier ces améliorations. 

À la fin des années 1990, le mouvement Open Source est venu donner un essor supplémentaire à 
cette tendance en associant développeurs et entreprises au sein de l’Open Source Initiative, ce qui 
n’a pas été sans créer certaines tensions avec les partisans du logiciel libre, pour qui cette notion est 
avant tout l’incarnation de valeurs fondamentales de liberté et de partage, et non une solution 
d’affaires (Stallman, 2007, section Open Source). Soulignons que si ces deux groupes ont proposé 
des définitions très précises (d’ailleurs quasi-identiques) de ce qu’est un logiciel libre, une grande 
confusion règne dans les écrits quant à ce qui permet de qualifier ainsi un logiciel. 

L’ambiguïté décrite plus haut au sujet de l’accès libre entre les dimensions « libre » et « gratuit » ne 
se retrouve pas dans le monde du logiciel libre (sauf peut-être dans la perception des simples 
utilisateurs). En effet, il existe aussi une pratique de logiciel gratuit, ou gratuiciel (freeware) qui, 
comme pour l’accès libre « de base », consiste uniquement à offrir gratuitement l’usage du logiciel, 
sans autoriser sa copie, sa distribution ou, surtout, sa modification2. 

                                            
1. Cet acronyme signifie « GNU’s Not for Unix ». Cette expression curieuse, qui contient... l’acronyme même qui la 

désigne, est un clin d’œil, destiné avant tout aux informaticiens, à la technique appelée « récursivité » (Free 
Software Foundation, n.d.). 

2. Dans le cas du logiciel, les choses se présentent différemment des autres œuvres : pour modifier un logiciel, il faut 
disposer du code source. La diffusion d’un gratuiciel, au contraire des logiciels libres, ne comprend pas celle du 
code source. 
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Les licences du logiciel libre 
Pour opérationnaliser l’idée du logiciel libre, Stallmann a proposé à la fin des années 1980 la licence 
publique générale GNU (GNU GPL; http://www.gnu.org/licenses/licenses.fr.html), que l’auteur d’un 
logiciel accorde d’emblée et de manière irréversible à tout utilisateur. En vertu de ces licences3 
(diverses variantes sont offertes), l’utilisateur obtient l’autorisation d’effectuer toutes les actions 
mentionnées plus haut, avec comme seule condition, appelée copyleft, que toute distribution 
ultérieure du logiciel (ou de son adaptation) s’effectue sous la même licence. 

Les licences de l’accès libre : l’initiative Creative Commons 
L’initiative Creative Commons, lancée en 2001 par un groupe de juristes et d’informaticiens 
américains, dont Lawrence Lessig, professeur à la Stanford Law School (« Open Access... », 2004), 
s’inspire des pratiques du monde du logiciel libre, dont la licence GNU. Ce groupe propose lui aussi 
d’utiliser le droit d’auteur d’une façon radicalement nouvelle. Au lieu de s’en servir pour limiter, en 
le monnayant, le droit d’utiliser une œuvre, comme le veut la tradition qui a fait de l’expression 
« tous droits réservés » et du symbole © un couple inséparable, on l’emploie pour favoriser l’usage 
des œuvres, de même que leur exploitation pour de nouvelles diffusions, voire de nouvelles 
créations. Elle fournit des outils simples, soit des licences (appelées ci-après « licences CC ») qui 
permettent aux auteurs souhaitant rendre leurs œuvres le plus accessibles possible, mais qui ne 
savent pas vraiment comment le formuler ou ne pensent pas que ce soit nécessaire, de communiquer 
clairement leurs intentions. 

Par mesure de prudence, et peut-être parce que le monde de la recherche est, finalement, assez 
conservateur, Creative Commons a jugé bon d’offrir aux auteurs la possibilité de limiter les actions 
permises aux utilisateurs de leurs œuvres, d’où l’expression « Some Rights Reserved » qui apparaît 
sur le logo associé aux licences. L’auteur peut ainsi permettre ou non des modifications à son œuvre 
ou son exploitation commerciale, et exiger que toute exploitation subséquente de l’œuvre, modifiée 
ou non, soit effectuée sous la même licence (c’est l’équivalent du copyleft). 

On retrouve six versions, plus ou moins restrictives, de la licence CC principale (d’autres licences 
sont aussi proposées). La moins restrictive a comme seule condition le respect du droit moral de 
paternité qui, rappelons-le, n’est pas inclus dans certaines législations, dont celle des États-Unis 
(sauf pour les œuvres d’art). À l’autre extrême, si l’auteur choisit la licence la plus restrictive, les 
utilisateurs ne peuvent ni modifier l’œuvre, ni la commercialiser, et ils doivent la diffuser aux 
mêmes conditions, c’est-à-dire sous la même licence CC. Dans tous les cas, l’œuvre peut être 
reproduite, distribuée et diffusée par tout usager. 

Soulignons la mise à disposition par Creative Commons, en décembre 2007 du protocole (ou 
déclaration) CC0 (« CC zéro »; voir « About CC0... », n.d), appelé aussi « No Rights Reserved », par 
lequel le titulaire renonce à tous ses droits d’auteur dans la mesure permise par la loi en vigueur dans 
sa juridiction. Dans certaines juridictions (comme au Canada et aux États-Unis), ce protocole 
équivaut à un versement de l’œuvre dans le domaine public; dans d’autres, où certains droits ne 

                                            
3. De telles licences sont en fait des contrats d’adhésion (voir le chapitre 4). Cependant, comme elles octroient aux 

usagers des permissions beaucoup plus généreuses que ce à quoi la « tradition » nous a habitués, elles sont peu 
susceptibles d’être considérées comme abusives. 
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peuvent faire l’objet d’une renonciation, il joue le rôle d’une licence utilisateur, la plus permissive 
possible. 

Concrètement, une licence CC se présente comme un lien (avec texte et pictogrammes simples) 
placé dans la page d’accueil d’un site ou dans ses pages individuelles, qui renvoie à la description de 
la version de la licence choisie, en termes courants et en termes juridiques. 

Les licences CC (ou des licences analogues4) ont été adoptées par des organisations importantes; 
parmi elles : 

– les grands éditeurs de revues en accès libre comme BioMed Central 
(http://www.biomedcentral.com), qui regroupe près de 200 de revues en accès libre dans le 
domaine biomédical, et la Public Library of Science; 

– le Massachusetts Institute of Technology (MIT), pour son OpenCourseware (http://ocw.mit.edu) 
qui diffuse, avec l’accord des auteurs, des documents de cours produits par ses professeurs; 

– l’Open University du Royaume-Uni, pour son site OpenLearn (http://openlearn.open.ac.uk) qui 
propose en accès libre des documents tirés de ses cours. 

L’initiative s’est également rapidement internationalisée : à la fin de 2008, une cinquantaine 
d’adaptations des licences aux législations nationales étaient disponibles, dont une version 
canadienne. Mesure du succès de l’initiative : à la même époque, le nombre d’œuvres diffusées sous 
licence CC se chiffrait à environ 130 millions (Creative Commons, 2008). 

                                            
4. L’organisation précise bien que le texte de ses licences, lui-même diffusé sous licence CC, peut être réutilisé et 

modifié, mais que toute modification empêche de désigner sous ce nom la licence, qui est une marque de 
commerce protégée. 
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